Suite à la lettre que la Régie adressait aux participants dans la cause tarifaire du transport d'électricité, nous n'avons pas reçu copie, entre autres, des indications d'Option Consommateurs et d'Énergie Nouveau-Brunswick.
Si ces intervenants ont répondu à la Régie, nous apprécierions recevoir copie, par télécopieur, des informations qu'ils ont données à la Régie.
Merci. 

F. Jean Morel 
Contentieux 
HYDRO-QUÉBEC 

Tél. (514) 289-2211, poste 2068 
Fax (514) 289-5197 

